
Gendarmerie nationale

ÉPREUVES DE SÉLECTION

« CORPS DE SOUTIEN TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF
DE LA GENDARMERIE NATIONALE »

« ZONE PACIFIQUE – SEPTEMBRE 2025 »

SUJET PRINCIPAL

SPÉCIALITÉ « APPUI OPÉRATIONNEL TRANSVERSE »

1ÈRE PHASE

« Mise en situation professionnelle »

Épreuve visant à évaluer les capacités d’analyse et de synthèse du
candidat, ses qualités rédactionnelles et son niveau d’orthographe dans le

domaine des ressources humaines, de la logistique et des finances.

Durée : 2 heures – Coefficient 2

Le dossier documentaire comporte 5 annexes (numérotation des pages de 1 à 20)

IMPORTANT

Toutes les réponses doivent être portées par le candidat sur la feuille de
composition.

Les mentions figurant directement sur le sujet ne seront pas prises en compte.
Aucun signe distinctif (ou signature) ne doit apparaître sur la copie

sous peine d'exclusion de la sélection.



Question n° 1 : ANNEXES 1 ET 2 (10 points)

Vous êtes secrétaire à la compagnie de gendarmerie départementale de Soissons
(02).  Un gendarme vous sollicite car il  souhaite effectuer une demande de CSA
miroir. Actuellement sous contrat, il pourra être gendarme de carrière à compter
du  1er juillet  2025  et  totalisera  3  ans  de  service  en  tant  que  sous-officier  au
31 décembre 2026.

Après avoir rappelé la finalité du CSA miroir ainsi que les conditions d’éligibilité
générale à l’aide de l’annexe 1, vous déterminerez à compter de quelle date ce
militaire pourra faire sa demande (annexe 2).

Question n ° 2 : ANNEXE 3 (10 points)

Vous êtes affecté(e) en tant que secrétaire à la brigade territoriale autonome de
Limonest.

Un militaire de l’unité a été placé en congé maladie sans lien avec le service du
3  mars  2025  au  9  mars  2025  inclus,  puis  de  nouveau,  au  titre  de  la  même
pathologie,  du 13 mars 2025 au 23 mars 2025 inclus.

À l’aide de l’annexe 3, vous déterminerez si le jour de carence s’applique pour ce
militaire concernant son 1er arrêt maladie. Aura-t-il un autre jour de carence lors de
son second arrêt maladie ?

Vous calculerez le montant du jour de carence (la solde de ce militaire s’élève à
1 860,00 euros net et le calcul se fait sur un mois à 30 jours).

Question n° 3     :  ANNEXE 4 (10 points)

Vous êtes chef(fe) secrétaire à la compagnie de gendarmerie départementale de
Limoges. Un militaire est nouvellement affecté et, au regard du parc immobilier
actuel au sein de la caserne, vous êtes dans l’obligation de chercher une prise à bail
dans le secteur civil.

Ce gendarme est marié avec trois enfants à charge fiscale et un enfant en droit de
visite et d’hébergement.

En vous appuyant sur l’annexe 4, vous rappellerez dans quelles conditions il peut y
avoir des prises à bail extérieur et quel doit être le délai de route maximum entre la
caserne et le logement.

Dans la situation de ce militaire, quelle sera la surface maximale du logement ?



Question n° 4     : ANNEXE 5 (10 points)

Vous êtes chef(fe) secrétaire à la compagnie de gendarmerie départementale de
Mont de Marsan. Le commandant de compagnie vous demande de rédiger le plan
de protection de l’emprise de la compagnie.

À l’aide de l’annexe 5, vous expliquerez en quoi consistent la protection passive et
la protection active. 

Un démarcheur dans les assurances se présente à l’accueil  afin de proposer ses
services  aux  militaires  de  la  compagnie.  Dans  quel  cas  les  démarcheurs
professionnels  sont-ils  admis  au  sein  des  emprises  militaires ?  Concernant  ce
démarcheur, peut-il être autorisé d’accès ?
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